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Eoliennesterrestres:davantagedecontraintes

pourdavantaged’acceptabilité
Bruit, garantiesfinancières,démantèlement...

Un arrêtédu10décembre2021durcit lesrègles
pourlesinstallationssoumisesàautorisation.

ParFabriceCassin,avocatassocié, spécialiséendroit de l'énergie,cabinetLPA-CGR

Le 19 décembre2021 estparu l’arrêté du 10 décembre2021
(N0R : TREP2136555A)modifiant une nouvelle fois l'arrêté

type du 26 août 2011 «relatif aux installations de production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une

installationsoumiseàautorisation au titre de la rubrique 2980

de lalégislation desinstallations classéespourla protection de

l'environnement »(ICPE) (1). L’ampleur dans l'opinion publique

dudébatsur l'éolien avait conduit la ministre de la Transition

écologique àannoncer, le 5 octobre 2021, dix mesurespourque

celui-ci sedéveloppe de manièrecontrôlée etresponsable.Afin

de renforcer son acceptabilité sur les territoires, plusieurs dis-

positions visant à maîtriser les risques et lesnuisancespour les

riverains ont en effet étéjugées indispensables.
Zérobéton.Enpremier lieu, laministre arappelélecontenu

de l'arrêté du22 juin 2020 (NOR : TREP2OO3952A)qui avait déjà

modifié l'arrêté type de 2011, en imposant l'excavation complète

desfondationsdèscetteannéepour les parcs démantelésetle
recyclage obligatoire des aérogénérateurs et desrotors. Il s'agit

d’atteindre, aprèsdémantèlement,une empreintede zérobé-

ton laissé dans les solssaufbilan environnemental défavorable.

Pouranticiper l’arrivée en fin devie despremiers parcs ins-

tallés en France, laministre a insisté sur l'obligation de recycler,

dès2022,90%deséoliennesen cas de démantèlement,puis

95% à partir de 2024. Estaussienvisagée àunproche horizon,

etenfonction desavancées technologiques, la mise enplace de
pales100% recyclables en démarrage de production.

Ensecondlieu, la ministre a souligné que desmesuresde
bridagesonore, voire d'arrêt desinstallations, peuventêtreim-

posées par arrêtéaux exploitantsen casde dépassementdes
seuilsautorisés.Elle a annoncédescontrôlessystématiques
dubruit par sesservices à partir du 1erjanvier 2022.L'arrêté du
10 décembre2021s’inscrit danscette ligne d’action d'atténua-

tion desnuisancessonores desparcséoliens.

Desnormes sonoresajustéesaucaspar cas
Rappelons que leséoliennesétaientsoumisesau régime

dupermisdeconstruireet n’ont basculédans le régime ICPE

qu'avecla loi n° 2010-788 du 12juillet 2010portant engagement

national pour l’environnement, dite Grenelle 2. C'estpourcette

raisonqu’elles sontsoumises aux niveaux d’émergence del'ar-

ticle R. 1334-33 du Code de la santépubliqueet nonà ceuxdes

ICPE, lesquelssont fixés parl’arrêté du 23 janvier 1997(NOR:

ENVP9760055A). Le classementdeséoliennesau titre de la

législation ICPE n'a pasfait évoluer lesobligations en matière

d’émergence afin de restersurdes limites d'émergenceinfé-

rieures aux autresICPE.

Niveau d’émergenceetniveau debruit. L’article 26 del'ar-

rêté typedu 26 août 2011 impose donc à l’exploitant derespec-

ter deux critères : le niveau d'émergenceet le niveaude bruit

sur le périmètrede mesure de l'installation. Ce derniernepeut
toujours pasdépasser70 décibels (A) [dB (A)] pour la période

dejour et 60 dB (A) pour la période de nuit. Leslimites admis-

sibles d'émergencepropres à la réglementationsur lesbruits

de voisinage demeurent fixées à5 dB (A) pour la périodede

jour (7h-22h) et à 3 dB (A) pour la périodede nuit (22h-7h). Ce

critèreestà respecterdansleszonesdites « àémergence régle-

mentée», définies par l'arrêté typede2011.

Fin ducorrectif à l’émergence desémissionssonores.Enre-

vanche, l'arrêté du 10 décembre 2021 met fin à la possibilité d'ap-

porter un correctif à l'émergence desémissions sonoresémises

par leséoliennesdansceszonesàémergence réglementée.

Jusqu'àprésent,l’arrêté type permettaitd’augmenterces

valeurs d’un correctif en dB(A) selonladuréecumuléed’appa-
rition du bruit de l'installation. Ce termeétait d'uneimportance

décroissanteselon que la duréed’apparition dubruit augmen-

tait. Ainsi, un termecorrectif de 3 dB (A) pouvait être appliqué

pour unedurée cumuléed’apparition du bruit supérieure à

vingt minuteset inférieureou égale àdeux heures.Il étaitde

2 dB (A) pour uneduréesupérieureàdeuxheuresetinférieure

ou égale àquatreheures. Le correctif étaitde 1 dB CA) pourune

duréesupérieureàquatreheureset inférieure ou égale àhuit

heures.Enfin, il était de 0 dB (A) pourune duréesupérieureà

huit heures.

Le nouvel arrêté amis finà cette facilité. Désormais, lesémis-

sions sonoresde l’installation nepourront générerdansles
zonesà émergenceréglementée qu'uneémergence maximale
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de 5dB (A) pendantla période dejour et de 3dB (A) pendantla
période denuit.

Surveillancedesémissionssonores.Malgrécette réglemen-

tation spécifique, l'opposition desriverains resteprégnante. Aux

termesdel’article 28 del'arrêtédu 26 août 2011 danssaversion

issuede l’article 14de l’arrêté du 10 décembre2021,l’exploitant
doit faire vérifier la conformité acoustiquedel’installation (ni-

veau d'émergence et niveaudebruit). Saufcas particulier justi-

fié et faisant l'objet d'un accord du préfet, cette vérification doit

intervenir danslesdouze mois qui suivent la miseenservice
industrielle. Dans le cas d'unedérogation accordéepar le pré-

fet, la conformité acoustique del’installation doit êtrevérifiée

au plus tard dansles dix-huit mois.

Protocoleacoustique.Les mesures effectuéespour vérifier

le respectdecesdispositions, ainsique leur traitement,sont
conformes à un protocole demesureacoustique desparcséoliens

terrestresreconnu par leministre chargé desinstallations clas-

sées. L’arrêtéintroduit un protocole ministériel qui viendra pré-

ciser laméthodologie pour étudier les deux critères d'émergence

et de niveau de bruit que chaqueparc doit respecter. La crainte

pour lafilière estévidemmentque la méthodologie conduise
à desconstats de non-conformitéet desbridages supplémen-

taires qui diminuerontlaproductionélectriquedu parc éolien.

Parailleurs, dessanctionsadministratives, pouvantaller

jusqu'àdes ralentissementsde vitesseoudes arrêts, peuvent

être prononcées,si cesmesuressonoresmontrent que les
prescriptionsnesont pastenues (circulaire du 29 août 2011,

NOR: DEVP1119997C, BO min. Ecologie n° 2011/16,10septembre

2011).

Desgarantiesfinancières
dedémantèlementrenforcées
L'arrêté du10 décembre2021 apporteégalement desmodi-

fications aux mesuresencadrantles garanties financières. Ici

aussi,deux nouveautésprincipales sedégagent.

Montant réévalué. D'une part, le montant desgaranties
financièresapportéesparl'exploitant estmodifié. Rappelons

que l’article R.515-101 du Code del’environnement prévoit que

la miseenservice d'une installation éolienne soumise aurégime

de l'autorisation environnementale estsubordonnéeà laconsti-

tution parl'exploitant de garanties financières. Elles sont des-

tinées àcouvrir, en casdedéfaillance desa part, les opérations
dedémantèlementet de remiseen état du site.

C’est l’article 30de l'arrêtétype de 2011 modifié qui prévoit

ensonannexeI le montant deces garanties financières. Ce der-

nier diffère selonla datede mise en service industrielle du parc

éolienet la puissancedesaérogénérateurs.

Ainsi, pour les installations mises en service à compterdu
1erjanvier 2022,lemontantde ces garanties financières s'élève à
50 000€ lorsque la puissanceunitaire installée del'aérogénéra-

teur estinférieureou égale à2 MW. Au-delà decette puissance,

le montant desgaranties estde50000€ auxquels il faut ajouter

25000€ parmégawatt supplémentairepour chaqueaérogéné-

rateur. Pour les installations misesen serviceentrele 1er juillet
2021 et le 31décembre2021, le montantde ces garantiesrestede

La conformitéacoustiquedel'installation
doit êtrevérifiéedanslesdouzemois

suivant la miseenserviceindustrielle.
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50000 € pour unaérogénérateur d'unepuissanceunitaire infé-

rieure à 2 MW. En cas d’aérogénérateur d’une puissancesupé-

rieure à2 MW, le montantatteint 50000 €,auxquelss'ajoutent

10000€ parmégawatt supplémentaire.

Enfin, pourlesinstallations misesenserviceavant le 1erjuil-

let 2021, le montant de cesgaranties constitué s'élève à 50 000€
paraérogénérateur,sansprise en comptede leur puissance
unitaire.

Montant actualisé. D’autre part,une modificationest ap-

portée au régime de l’actualisation du montantdes garanties.

L'article 31 de l'arrêté type impose à l’exploitant d'actualiser le

montant de sesgaranties tous lescinq ansselon une formule

inscriteen annexe II.

Désormais,l'exploitant devra également procéder àl'actuali-

sation dèsla première constitution degaranties et avant la mise

enserviceeffective de l’installation. Concrètement, elle devra

intervenir entre la date depublicationde l'arrêté préfectoral

d’autorisation d'exploitation du parc éolienet sa mise en ser-

vice industrielle. Plusieurs annéespeuventen effet s'écouler
entreces deuxdatesau regarddu délai de recours contentieux

et de la duréedu chantier.

Unecertification
aprèsdémantèlementexigée
L’article 29 de l'arrêtétype prévoit le contenu des opéra-

tions dedémantèlementet de remiseenétat du site éolienque

l’exploitant doit réaliser aprèscessationd’activité. Une fois ces

opérationsachevées,ce dernier doit désormaisfaire attester

queces opérationsont été réaliséesconformémentaux pres-

criptions applicables fixées parl’arrêté typeet l’arrêté préfec-

toral d’exploiter. Pour cefaire, il doit recourir àune entreprise

certifiée dans ledomainedessitesetsols pollués, oudisposant
de compétences équivalentesen matière deprestations deser-

vices danscedomaine.

Amorced’un régime propreaurepowering
Enfin, l'arrêté du10décembre2021introduitdesévolutions

en casderenouvellement non substantiel de l'installation. Pour

rappel,l’article L. 515-44du Code de l’environnement impose

aux installations dont la hauteurdesmâtsdépasse50 m de

respecterunedistance minimaled’éloignement de500m par

rapport aux habitations,constructionsà usaged’habitation,
immeubleshabitéset zonesdestinéesà l’habitation selonles

documentsd'urbanisme.

Eloignement parrapportauxhabitations. L'article 3 de
l’arrêté type prévoit désormais que si, au momentdu porter-à-

connaissance en vue du renouvellementde l’installation (re-

powering), la distance minimale d'éloignement était inférieure

à 500 m, elle ne pourraenaucun cas êtrediminuée.Onpeut
doncendéduireque la distanced’éloignement pourrarester
inférieureaux 500m imposésen casde renouvellement, si la

distancepar rapportaux habitationsestmaintenueou si elle

n’est pasdavantage réduite.

Réemploi.Parailleurs, l’article 29de l'arrêté typemodifié

prévoit désormaisque, dans le cadred’un renouvellementdu
parcet dansle respectdesprescriptionsde l’arrêté préfectoral

applicable, les postesde livraison et lescâbles dansun rayon

de 10 m autour d'un aérogénérateurpourrontêtre réutilisés.

Etuded’impactscumulés.Enfin, l'article D. 181-15-2du Code

de l’environnement relatif aucontenude la demanded'autori-

sation environnementaleprévoit que pour les installations éo-

liennes terrestresimplantées en dessousdeladistance minimale

d’éloignement normalementprévue, le dossierdoit contenir
une étudedesimpacts cumulésde l'installation sur les risques

de perturbation desradars météorologiques parlesaérogénéra-

teurs implantés en deçàdela distance minimale d'éloignement.

Le contenudecetteétudeestprescrit par l'article 4-1del'ar-

rêté type.Dorénavant, lorsqu'un projet faitl'objet d'un renouvel-

lement substantiel,le pétitionnairedoit prouverqu’il remplit

l'une desdeux conditions suivantes :

- soit le projet justifie du respect desquatre critères de l'étude

desimpacts cumulés(occultation maximale de 10%de la sur-

face du faisceau radar, longueur maximale de 10km dela zone
d'impact del'installation, interdistance minimale de10 km entre
lazoned'impact de l'installation etleszones d'impact desautres

parcs ou les sites sensibles) ou n’aggrave pas la situation des
radarsmétéorologiques vis-à-vis duoudescritères qui nesont

pasrespectés;

- soit le projetne modifie pas la zone d'impact globale et

satisfait au critèrede l'occultation maximaleou n'aggrave pas
la situationdesradarsmétéorologiques vis-à-vis de ce dernier
critères’il n’est pasrespecté.

Entréeenvigueur.La plupartdesmodifications apportées

par l'arrêtédu10 décembre2021sont entréesenvigueur au

1erjanvier 2022. Une nouvelle annexeIII estajoutée dansl'arrêté

type. Elle prévoit les conditions d'application de sesnouvelles

dispositions aux installations existantesou qui ont fait l'objet

d’un porter-à-connaissance en vue d’un renouvellementavant

le 31 décembre2021.•

(1) Un secondarrêtépublié le mêmejourconcernelesinstallations

éoliennessoumisesà déclaration(arrêtédu 10décembre2021,
NOR : TREP2136559A).

Cequ’il fautretenir

I Un arrêtédu 10 décembre2021modifie l’arrêté type

du 26août 2011relatif aux prescriptionsapplicables aux

éoliennessoumisesà autorisationautitre delarubrique 2980

dela législation ICPE.

> Lesrèglesenmatière d’émissionssonoressontretouchées :

le texte définit unnouveau protocole de mesureacoustique

etprescrit une obligation desurveillance de l’installation
àla chargede l’exploitant.

I L’arrêté modifieégalement lesrègles encadrant lesgaranties
financières,destinéesà couvrir les opérationsde démantèlement

et de remise enétat dusite en casde défaillancedel’exploitant.

* Letexte introduit desévolutions s’agissantdesdistances

d’éloignementpar rapport auxhabitations encasde

renouvellement del’installationet rend possiblelaréutilisation

descâblesetdespostes delivraison.
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